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VERSION : 31 JUILLET 2024 
TAUX DE RÉUSSITE : 75%
TAUX DE SATISFACTION : 87%

PUBLIC CONCERNÉ
INFIRMIERS

PREREQUIS
ÊTRE DIPLÔMÉE DE SA PROFESSION 

MODALITÉS
PRÉSENTIEL 
E-LEARNING 
CLASSE VIRTUELLE 
MIXTE

DURÉE ET ACCÈS 
HEURES : 14H
DÉLAIS D’ACCÈS : DE 24H À 1 MOIS 
EPP : OUI       NON 

PROFIL FORMATEUR
infirmier diplômé d’état 
du de diabétologie pratique 
du en thérapies cognitives et 
comportementales 
diplôme d’hypnose eriksonienne 
et thérapies brèves 

PRESCRIPTION DES 
VACCINS 
ORIENTATION FIF-PL : S05-070 - Prescription des vaccins
(SOUS RÉSERVE DE PUBLICATION PAR LE FIF-PL) 

RÉSUMÉ DE LA FORMATION

OBJECTIFS DE LA FORMATION

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET 
D’ÉVALUATION

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES MÉTHODES D’ÉVALUATION

VIDÉOS 
POWER POINT 
ANNEXES
FORUM DE DISCUSSION 
(AVEC LES FORMATEURS 
ET LES APPRENANTS DE 
LA MÊME SESSION)

QCM PRÉ-TEST ET POST-TEST
QCM 
VRAI / FAUX 
CAS CLINIQUE 
AUDIT CLINIQUE 
TEXTE A TROU
CHOIX UNIQUE 
QUESTION ORDONNÉE 
ASSOCIATION
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Nos formations peuvent être adaptées pour les personnes en situation de handicap. 
Notre référent handicap est à votre disposition pour échanger en toute confidentialité 
sur votre projet de formation et pour mettre en place les éventuels aménagements spéci-
fiques à prévoir. 
Contactez notre référent handicap Mr RAULET DUPONT Dimitri, à l’adresse suivante contact@
eruditnovation.com pour convenir d’un rendez-vous téléphonique.

ERUDIT NOVATION 
21 RUE DE COURCELLES 51100 REIMS

SIRET : 92026754900011
SITE : WWW.ERUDITNOVATION.COM
CONTACT@ERUDITNOVATION.COM

07 45 89 24 98

TARIF
200€ HT*

PRISE EN CHARGE**
INDEMNISATION***

*prix net de taxe, exonéré de tva - art. 261.4.4 a du cgi
**DANS LA LIMITE DE VOS CRÉDITS DISPONIBLES ANNUEL (VOIR FIFPL.FR) SI PLUS DE DISPONIBILITÉ, LE 
FINANCEMENT SE FERA PERSONNELLEMENT PAR LE BÉNÉFICIAIRE 
***NON ÉLIGIBLE DANS LE CADRE DU FIF-PL 

La stratégie vaccinale prévue par le ministère de la san-
té a pris une ampleur différente à la suite de l’arrêté du 
8 Août 2023 relatif au droit de prescription vaccinale 
par les infirmiers, sage femmes et pharmacien. En effet, 
les infirmiers ont une approche globale du patient. Ces 
professionnels effectuent leurs actes auprès de toutes 
catégories d’âge. Il persiste une carence vaccinale dans les 
populations cible comme pour la grippe. Les infirmiers et 
plus particulièrement, les libéraux, sont un atout majeur 
dans la prévention. Les 48 cas de Tétanos en France, ces 
10 dernières années, se sont déclarés chez des personnes 
n’ayant pas leur vaccination à jour dont plus de 70 % ont 
plus de 70 ans.  Les infirmiers connaissent parfaitement les 
gestes techniques mais ils doivent acquérir les connais-
sances pour assurer les prescriptions vaccinales en 
toute sécurité pour leurs patients et leur professionna-
lisme. L’ordre infirmier recense les certifications de valida-
tion de formation ce qui valorise la reconnaissance de la 
profession. 

a l’issue de la formation, les apprenants seront capables 
de : 
- Effectuer un rappel sur la vaccination, son cadre régle-
mentaire et l’immunité 
- Connaître, pour chaque maladie à prévention vaccinale 
inscrite dans le calendrier des vaccinations, les principaux 
signes cliniques, les modes de transmission, le fardeau épi-
démiologique et les populations à risque. 
- Connaître les principales recommandations du calendrier 
des vaccinations de l’adulte et de l’enfant (primo-vaccina-
tion, rappel, vaccination de rattrapage) : population cible, 
contre-indications
- Connaître les principales recommandations vaccinales 
concernant les professionnels de santé 
- Connaître les informations relatives à la vaccination à 
saisir dans le carnet de vaccination du patient
- Connaître les différents outils numériques d’enregistre-
ment des vaccinations (DMP, mon espace santé, carnet de 
vaccination électronique, etc) et les différents modes de 
transmission sécurisés des informations du professionnel 
vaccinateur au médecin traitant
- Connaître les principaux déterminants de l’hésitation 
vaccinale, savoir argumenter face aux fausses nouvelles, 
savoir convaincre avec une information claire et objective 


